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Notre dessein consiste, avant tout, à ancrer l’action 

de solidarité en tant que comportement et en tant 

que culture. Nous avons voulu faire jouer à la 

Fondation Mohammed V un rôle de levier suscitant 

l’intervention de tous les acteurs qui partagent 

ses objectifs, d’autant plus que Nous sommes 

convaincu que le développement économique 

intégré, que Nous souhaitons pour Notre pays, ne 

peut Nous satisfaire, alors même que des franges 

importantes de Notre cher peuple n’en profitent pas 

suffisamment.

Pour concrétiser Notre vision du développement 

et de la politique du partage, Nous avons 

engagé la Fondation dans deux voies, celle de la 

redistribution des fonds pour stimuler l’action, 

et celle du partenariat pour la réalisation de ses 

programmes. 

Sa Majesté Le Roi Mohammed VI
Président de la Fondation Mohammed V pour la Solidarité
Novembre 2001
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UNE FONDATION 
AU SERVICE DES 

DÉMUNIS
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Nous accordons notre 
attention au problème 
de la pauvreté dont 
souffre une partie de 
notre peuple. Nous 
œuvrons avec l’aide et 
l’assistance de Dieu, à 
en réduire l’acuité et 
l’impact.  

Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
Président de la Fondation Mohammed V  
pour la Solidarité - juillet 1999.

Unis pour aider les démunis 

Avec cette promesse et grâce à la générosité publique, 
la Fondation organise l’effort collectif de solidarité 
autour de programmes ciblés. Conçus dans une 
démarche coordonnée avec les autres acteurs sociaux 
et les pouvoirs publics, ces programmes visent l’intérêt 
général et apportent des solutions efficaces et durables 
pour une meilleure inclusion socio-économique des 
populations vulnérables.

En optant pour la lutte contre la pauvreté, la Fondation 
agit aux côtés de tous ceux qui sont marginalisés et 
dans le besoin : enfants abandonnés, orphelins, femmes 
en situation difficile, personnes âgées, personnes 
en situation de handicap et  les jeunes démunis. Elle 
intervient en priorité là où le besoin est le plus pressant, 
là où il est insuffisamment pris en charge. Elle instaure, 
dans une logique de renforcement mutuel et de 
complémentarité des actions, de meilleures conditions 
de vie et favorise le progrès social.

Pour ce faire, elle met à disposition des populations 
cibles des moyens d’accompagnement adaptés : outils 
spécifiques, prise en charge multidimensionnelle et 
mécanismes novateurs, qui visent le renforcement des 
capacités propres des individus. Ainsi, elle les encourage 
à entreprendre par eux-mêmes leur intégration 
socioprofessionnelle, pour que tout un chacun trouve sa 
place dans la société et soit acteur du changement.

En recherchant constamment de nouvelles solutions 
et des mécanismes d’actions novateurs, la Fondation 
constitue également une référence en matière d’action 
sociale. Elle s’attache à donner l’exemple et à ouvrir la 
voie à d’autres initiatives et à d’autres acteurs s’inscrivant 
dans ses objectifs et ses valeurs.

La Solidarité, un levier  
de développement social
Engagée aux côtés des plus démunis, la Fondation Mohammed V pour la Solidarité agit dans une logique 
d’intérêt général, en rassemblant et en mobilisant tous ceux – citoyens, acteurs associatifs, institutions 
publiques et privées -  qui partagent la vision d’une société plus digne et plus forte. Elle place l’humain au 
cœur de ses actions et contribue au développement socio-économique inclusif.

Éthique & 
transparence

Mobilisation

LES  
VALEURS  

DE LA 
FONDATION

Innovation

Efficacité  
& rigueur

Solidarité

LES  
OBJECTIFS  

DE LA 
FONDATION

Améliorer les 
conditions de vie 
des plus vulnérables

Contribuer à la 
protection des 
populations en 
situation précaire

Favoriser une égalité 
des chances en 
matière d’éducation, 
de santé, de 
formation, d’emploi 
et d’autonomie 
financière

Apporter une 
assistance 
humanitaire en  
situation d’urgence 
au Maroc et à 
l’international

Alors Prince Héritier, Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 
préside en 1998, le Comité d’Ethique destiné à donner 
une nouvelle impulsion à l’action sociale, en faveur 
des franges les plus pauvres de la population. Il réunit 
plusieurs personnalités, issues d’horizons variés (société 
civile, médias, départements publics, opérateurs 
économiques et libéraux), dans une optique de définir 
les priorités d’intervention, d’assurer le suivi des actions 
et de garantir une canalisation rationnelle, efficace et 
synergique des moyens. Cette initiative a permis de faire 
un large écho à la problématique de la pauvreté et à la 
complexité de ses effets, tout en sensibilisant l’opinion 
publique.
De cette expérience naît la Fondation Mohammed V pour 
la Solidarité : une institution, créée par Sa Majesté Le Roi 
Mohammed VI en 1999 et reconnue d'utilité publique 
(Décret du 21 Rabia I 1420 - 5 juillet 1999). Elle agit 
à l’échelle nationale contre la pauvreté et les inégalités 
sociales, dans le cadre d’un pacte social marocain qui 
mobilise les individus et les forces collectives. Un pacte 
qui puise ses origines dans les valeurs fondamentales 
d’entraide, de générosité et de solidarité ; socle de la 
culture marocaine.
Elle est ainsi destinée à être un trait d’union, un catalyseur, 
et un multiplicateur des énergies de la société marocaine 
en matière de solidarité et d’action sociale.

Une fondation portée par une volonté 
Royale

Bénéficiaires - Education/Programme de
développement intégré du rural
à Midelt et Anfgou 
2011 -  2012
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*Conseil Économique et Social des Nations Unies

1re opération nationale de solidarité 
organisée par le Comité d’éthique

1998

Lancement du Centre  
Mohammed VI de Soutien  
à la Microfinance Solidaire 

2007

Création de la Fondation :  
la solidarité, une priorité 
nationale 

1999

•  Priorité à la prise en charge 
des orphelins et des personnes 
âgées  

•  1er programme d’envergure pour 
le développement durable dans 
le rural 

2000

•  Lancement de centres de 
formation dédiés aux non-
voyants

•  Mise en œuvre de Dar Taliba, 
dispositif de lutte contre la 
déscolarisation dans le rural

•  Activation des centres de 
formation pour l’emploi des 
jeunes par la formation 

2001

•  Appui aux structures dédiées 
au handicap

•  Première intervention 
humanitaire à l’international 

2002

Obtention du Statut consultatif 
spécial ECOSOC* Mobilisation exceptionnelle suite 

au séisme d’Al Hoceima

2004

Le Centre National Mohammed VI 
des Handicapés, référence 
nationale, ouvre ses portes 

2006

Première structure de formation 
dans les métiers du préscolaire

2018

•  Ouverture du Marché Solidaire, 
projet inédit de commerce 
équitable

•  L’accueil de jour des malades 
Alzheimer, une première au 
Maroc

2017

•  Lancement du Centre d’Aide et 
d’Insertion par le Travail pour les jeunes 
en situation de handicap mental.   

•  Activation nationale du Programme 
d’Insertion par l’Activité Économique 

2016

Ouverture du 1er centre solidaire 
d’incubation des très petites 
entreprises

2015

Lancement d’un programme 
pionnier de lutte contre les 
conduites addictives

2010

Création d’une nouvelle 
génération de structures de 
formation et d’insertion intégrées 
dans les métiers de l’artisanat.  

2009

Ouverture de la 1ère Maison de 
l’enfant au CHU Ibn Sina à Rabat

2008

La Fondation en dates clés

2003
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UN ENGAGEMENT PLURIEL 
POUR AGIR EFFICACEMENT  

ET DURABLEMENT
FÉDÉRER • AGIR • INNOVER
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FÉDÉRER

Le partenariat : une approche 
fondamentale qui garantit la pérennité 
des projets 

La Fondation constitue un trait d’union entre les donateurs 
et les bénéficiaires, entre les besoins et les projets, 
entre les acteurs institutionnels et la société civile. 
La Fondation agit dans une logique de renforcement 
mutuel, dans la complémentarité des actions d’autres 
intervenants publics et privés, et surtout le mouvement 
associatif. La lutte contre la pauvreté implique en effet 
une mobilisation de tous ceux qui ont à cœur d’agir pour 
l’intérêt général. 

Compte tenu des enjeux de sa mission, la Fondation 
privilégie la dimension collective de l’action. Elle associe 
également les populations cibles à l’évaluation des 
besoins, et fédère les acteurs sociaux locaux dans la 
mise en œuvre des actions et des projets. Elle constitue 
un trait d’union entre les donateurs et les bénéficiaires. 
Elle œuvre en permanence pour maintenir le lien entre 
les projets et les besoins, entre les acteurs institutionnels 
et la société civile. En ce sens, elle contribue à renforcer 
la cohésion sociale.

Cette démarche est nécessaire dans le cas des projets 
d’envergure (Centre National Mohammed VI des 
Handicapés, Le Marché Solidaire, Programme médico-
social), qui bénéficient d’un collectif de soutien organisé 
en association de gestion dudit projet. Le collectif s’engage 
dans le fonctionnement, à travers un apport financier 
et une expertise technique par la mise à disposition 
de compétences spécifiques. Des fondamentaux qui 
assurent la pérennité de l’action sociale. La Fondation 
se charge de la conception, de la maîtrise d’ouvrage, du 
contrôle et du suivi.

La Fondation est fière 
de tous les apports 
dans ce vaste champ 
qu’est l’action sociale, 
comme elle est fière de 
la coopération qu’elle 
entretient avec un grand 
nombre d’associations 
afin d’élargir l’espace de 
cette action au profit des 
couches déshéritées et 
de lui donner une plus 
grande dynamique.
Sa Majesté Le Roi Mohammed VI, 
Novembre 2000

Le Faire-Faire : une démarche 
spécifique de gestion locale des 
projets 

L’étendue de la sphère d’intervention de la Fondation s’est 
traduite, au niveau de la gestion, par l’adoption des règles 
du Faire-Faire et le recours aux ressources locales qui ont 
à leur actif une expérience avérée dans le champ social. 
La Fondation a ainsi fait du tissu associatif, un relais 
incontournable sur le terrain. 

Du fait de leur proximité avec les populations, les 
associations disposent d’une bonne compréhension des 
problématiques et de la connaissance du terrain. Elles 
sont associées à l’évaluation des besoins, lesquels sont 
traduits en objectifs et conceptualisés sous forme d’un 
projet. 

Cet engagement citoyen a fait des associations 
un prolongement local de la Fondation, qui leur a 
naturellement transféré la gestion des projets. Cette 
approche a permis par ailleurs d’impliquer fortement les 
bénéficiaires dans les mécanismes de soutien. Un projet 
réussi ouvre en effet la voie à de nouvelles initiatives 
locales, portées par les populations.

Un dispositif de soutien et 
d’animation, corollaire d’un 
partenariat associatif engagé et 
efficace. 

La Fondation mène un travail de fond pour consolider 
l’activité des associations, développer l’efficacité de leur 
intervention et encourager la culture de l’innovation dans 
le champ social. En 2005, elle initie le Forum Associatif 
pour la Solidarité : un réseau à dimension régionale et 
locale dont l’objectif est de créer de la synergie et de 
générer de nouvelles réponses sociales.

La Fondation soutient également l’intervention des 
acteurs associatifs (octroi de subventions financières), 
comme elle met à leur disposition une plateforme 
nationale d’accompagnement et d’encadrement qui vise 
le renforcement des compétences en matière de gestion 
de projet et de gouvernance. De nombreux programmes 
de formation ouverts à tous les acteurs associatifs 
marocains sont organisés annuellement. Des espaces 
communautaires ont été créés à cet effet, afin d’offrir 
les meilleures conditions de rencontre, d’animation et 
d’échange.

Session d'accompagnement 
entrepreneurial avec

 le tissu associatif de la 
région Sud

5 Centres  
 Associatifs Solidaires

10 Programmes  
 Régionaux de Formation

Œuvrer collectivement  
pour créer du changement
Le développement global et durable pour lequel le Maroc s’est engagé ne peut se limiter à la seule action de 
l’État. L’effort de construction d’une économie plus équitable et plus solidaire a plus que jamais besoin de la 
participation coordonnée de la société civile, l’un des acteurs clé de la cohésion sociale. 

Levier de l’action sociale, la Fondation organise son intervention en associant les intervenants privés et 
publics à la réalisation de ses projets, et privilégie un ancrage local solide en s’appuyant sur les potentialités 
locales et l’apport des populations cibles. Cette mise en commun de l’effort favorise le développement de 
mécanismes intégrés, efficients et durables.
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Agir à travers une large sphère 
d’intervention 
Dans sa démarche d’intérêt général, la Fondation s’est 
orientée vers une intervention qui vise une couverture 
la plus large possible des besoins. Elle n’exclut aucun 
domaine, aucune région du Maroc, ni aucune population 
nécessitant un soutien. La Fondation ne prétend pas 
satisfaire tous les besoins, mais elle œuvre, dans la 
complémentarité des politiques et des autres initiatives, 
là où le besoin est insuffisamment traité ou non pris en 
charge. 

Les programmes menés viennent répondre, en priorité, 
aux questions de société qui concernent les populations 
vulnérables, en particulier les femmes, la petite enfance, 
les personnes âgées, les personnes handicapées et les 
jeunes.

La Fondation intervient ainsi en apportant des réponses 
immédiates : assistance humanitaire et médicale, 
fourniture d’équipements de base et soutien des 
acteurs associatifs. Elle développe également de larges 
programmes inclusifs, qu’il s’agisse d’accès à la protection 
sociale, à l’emploi ou aux circuits économiques solidaires. 
De plus en plus, ces programmes prennent en compte 
des facteurs multidimensionnels, et donnent lieu à des 
mécanismes transversaux pour être plus efficaces. Ils 
s’inscrivent dans la durée afin de bénéficier au plus grand 
nombre et d’inspirer d’autres intervenants à même de 
démultiplier la solidarité. 

S’engager à servir efficacement 
les défavorisés

Agir pour la durabilité et l’efficacité  
des actions

Agir pour la Fondation représente un vrai métier ; avec un 
diagnostic, une préparation minutieuse, un montage de 
projet scrupuleux et rigoureux, un contrôle et un suivi. 
Il s’agit de travailler sur plusieurs dimensions et de faire 
intervenir aussi bien les acteurs que les populations. 
L’efficacité de cette approche repose sur l’analyse, la 
bonne perception des services à rendre et la pertinence 
des solutions. Celles-ci sont adaptées aux problèmes 
exprimés, tout en prenant en compte les différents 
besoins connexes ainsi que l’environnement local. Les 
solutions s’expriment ainsi en un projet spécifique, à 
dimension multiple : familiale, sociale, économique et 
environnementale. Elles concernent également des aspects 
plus pratiques en rapport avec l’accueil, le transport, 
les infrastructures, le personnel existant ou potentiel 
ainsi que les disponibilités locales de collaboration.  
Le projet crée les conditions d’une dynamique vertueuse, 
qui transforme la solidarité en action. 

3 FACTEURS CLÉS DE SUCCÉS

Assistance humanitaire
Opération Grand Froid 

Janvier 2018

Face au défi de lutte contre toutes les formes de pauvreté, la Fondation s’est engagée à se 
mobiliser durablement pour l’inclusion socio-économique des plus démunis. Elle agit par 
tous les moyens dont elle dispose, intensifie son action par rapport aux besoins et stimule la 
participation en donnant réalité à des projets positifs pour la société.

Le financement de l’action  
de la Fondation

Voulant associer les Marocains à 
l’acte de solidarité, Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI a donné la priorité à la 
participation publique. Celle-ci a pris la 
forme d’un événement d’intérêt général : 
la Campagne Nationale de Solidarité. 
Conduite chaque année depuis 1998, 
cette campagne sert à collecter les 
ressources par le biais d’un appel public 
aux dons (circonscrit à la période de la 
campagne). Celui-ci est consolidé par 
la contribution des membres du Conseil 
d’Administration de la Fondation ainsi que 
celle de donateurs fidélisés (opérateurs 
économiques, institutionnels, fondations, 
mécènes nationaux et internationaux) qui 
forment le Comité de Soutien Permanent 
créé en 2002. La Fondation reçoit 
également des dons en nature, à travers 
une participation directe de partenaires 
dans les projets.

AGIR

Anticipation

Suivi 

Accompagnement

•  Implication des acteurs
•  Comportement des bénéficiaires
•  Mécanismes d’action et leur évolution

•  Animation des relations avec les partenaires
•  Formation des associations gestionnaires 

des projets

•  Contrôle du déroulement des actions
•  Soutien technique et financier
•  Identification de besoins connexes
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Amina Ezzouak, 23 ans. 
Bénéficiaire du programme 

d'insertion des jeunes en 
situation de handicap mental en 

milieu de travail ordinaire

Le Marché Solidaire, un nouveau 
modèle d'espace commercial 

équitable lancé en 2017

Faire émerger des modèles 
novateurs
En prise directe avec le terrain et les besoins de ses populations cibles, la Fondation initie des 
solutions sociales porteuses d’innovation. Qu’il s’agisse de thématiques, de mécanismes ou de 
projets, ils constituent pour la plupart des références selon les domaines d’intervention. 

Agir dans une démarche d’innovation continue

En s’appuyant sur son savoir-faire et sur l’anticipation, la 
Fondation consolide la chaîne de solidarité et améliore 
constamment l’efficacité des services rendus. Elle 
accompagne les besoins nouveaux des populations 
cibles, comme elle oriente son action vers de nouveaux 
leviers.  

Ses réponses se renforcent, au fil des années, par 
l’initiation d’actions complémentaires ou par le passage à 
d’autres niveaux d’intervention.

La question du handicap illustre parfaitement ce modus 
operandi. La Fondation a commencé par soutenir les 
acteurs associatifs investis en la matière. Elle a apporté 
de l’aide technique en matériel, en équipement, en 
prothèses…. Mais, petit à petit, il lui est apparu que le 
handicap ne se limitait pas uniquement à cela. Favoriser 
l’insertion des personnes à handicap, passait par 
l’accompagnement social, la prise en charge médicale et 
la formation. 

C’est ainsi que la Fondation a expérimenté, en partenariat 
avec l’Office de la Formation Professionnelle et de la 
Promotion du Travail, les centres mixtes de formation 
professionnelle qui accueillent les handicapés moteurs. 
Ce projet pilote a évolué vers la mise en œuvre d’une 
plateforme spécifique : le Centre National Mohammed VI 
des Handicapés (CNMH), une structure de prise en charge 
multidisciplinaire (éducation, santé, sport, formation) 
pour les personnes à handicap physique et mental 
(enfants et adultes). 

La problématique de l’exclusion des personnes à handicap 
du marché du travail s’est alors posée. Une nouvelle 
initiative d’intégration professionnelle a vu le jour : le 
Centre d’Insertion et d’Aide par le Travail qui offre un 
cadre de travail adapté à des jeunes handicapés mentaux 
formés au CNMH. 

Cette forme d’innovation sociale a permis d’enclencher 
une véritable dynamique de l’action sociale, à travers 
la mobilisation des politiques et l’intensification de la 
coopération au sein de la société civile.

INNOVER

Développer des expériences pilotes pour stimuler l’impact social 

La Fondation se saisit de certaines questions 
sociales marginalisées ou insuffisamment traitées 
par manque de moyens, telles que la scolarisation 
des enfants du rural, l’intégration économique du 
monde rural ou encore la question du handicap.  
Guidée par l’exigence de solidarité et la nécessité d’agir, 
la Fondation en a fait des thèmes prioritaires dans ses 
interventions. 
Elle a activé un soutien immédiat en faveur des populations 
cibles, comme elle a soutenu l’activité des acteurs 
associatifs référents afin de stimuler l’effort citoyen. La 
Fondation a surtout introduit de nouvelles façons de traiter 
ces questions : foyers d’accueil pour les jeunes écoliers 
du rural, prise en charge intégrée pour les personnes à 
handicap, filières de formation professionnelle inédites, 
ou encore l’opération Marhaba d’accueil des Marocains 

Résidant à l’étranger, sont quelques exemples d’initiatives 
qui caractérisent son approche sociale. Une approche 
fondée sur la solidarité et l’expérimentation de solutions 
nouvelles qui prennent en compte les besoins non satisfaits, 
les potentialités locales, l’environnement et la durabilité de 
l’action. 
En initiant un projet pilote, la Fondation garantit son 
fonctionnement. Elle met en place les modes de gestion 
(association de gestion ou partenaire de gestion), établit 
le cadre institutionnel pour ledit projet et s’assure de 
la fiabilité de ces sources de financement. Elle donne 
l’exemple et encourage de ce fait d’autres acteurs 
(mécènes, départements ministériels, partenaires…)  
à prendre le relais et à dupliquer ses projets. 
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LES DOMAINES 
D’INTERVENTION
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SANTÉ
Garantir le droit d’accès aux soins de 
base et couvrir les besoins spécifiques.  
  
Le droit d’accès aux services de santé est un pilier 
majeur de la consolidation de la citoyenneté. La 
Fondation s’y emploie en rapprochant les soins 
des citoyens, en renforçant les services et les 
infrastructures sanitaires existants et en créant de 
nouvelles structures médico-sociales qui répondent 
à des besoins spécifiques et qui intègrent des filières 
de soins complètes à proximité des populations. 

FORMATION ET EMPLOI
Valoriser le jeune capital humain. 

La Fondation active plusieurs leviers en faveur 
de l’intégration professionnelle des jeunes issus 
des milieux défavorisés et du rural ; en travaillant 
sur l’accès à l’apprentissage professionnel et 
à la formation, l’amélioration des niveaux de 
qualification et la promotion de l’auto-emploi.

ÉDUCATION
Accompagner les générations futures 
en créant les conditions optimales 
d’apprentissage et d’accès à la 
scolarisation dès le plus jeune âge. 

La Fondation agit en luttant contre la 
déscolarisation en milieu rural en rapprochant 
les enfants des structures scolaires, promeut la 
généralisation d’un enseignement préscolaire 
de qualité et travaille à l’amélioration de 
l’environnement scolaire dans les milieux 
défavorisés.

HUMANITAIRE
Soutenir les populations en difficulté et 
apporter une assistance médico-sociale 
solidaire.

Fidèle à ses valeurs humanistes, la Fondation est 
reconnue pour sa capacité à intervenir face aux 
situations d’urgence et celles qui nécessitent un 
accompagnement humanitaire. Elle se mobilise, 
en se reposant sur l’engagement citoyen et la mise 
en commun des efforts collectifs, pour soulager les 
hommes et les femmes dans le besoin.

HANDICAP
Donner accès à une prise en charge 
multidisciplinaire et favoriser l’insertion 
des personnes avec handicap.

La Fondation promeut l’égalité des chances 
des personnes handicapées. Elle œuvre pour le 
développement de modèles de prise en charge 
globale et d’inclusion professionnelle des 
personnes en situation de handicap, comme elle 
soutient les acteurs investis dans le champ du 
handicap.

INSERTION ÉCONOMIQUE
Créer les conditions optimales qui 
favorisent l’autonomie financière des  
plus démunis.

La Fondation développe des mécanismes d’appui 
qui reposent sur la capacité propre des populations 
démunies, à développer leur indépendance financière 
et à créer de la richesse locale.

LUTTE CONTRE  
LA PRÉCARITÉ
Préserver la dignité des plus vulnérables 
et renforcer le lien social.

La Fondation intervient, de concert avec les 
acteurs associatifs pour répondre aux besoins 
de prise en charge sociale, de valorisation et 
de bien-être des populations vulnérables. Elle 
veille à réduire l’isolement social et encourage 
l’autonomisation des personnes fragiles.

NOS DOMAINES  

Une intervention 
multidimensionnelle 
et multicible

La mission de lutte contre la pauvreté implique de 
couvrir une large sphère d’intervention et d’adresser 
des besoins multiples.  
Le défi est de taille face à l’enjeu du développement 
humain, social et économique du Maroc. Animée 
par cette ambition, la Fondation agit dans tous les 
domaines de l’intérêt général.
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Un dispositif humanitaire unique 
en son genre
L’opération Marhaba est destinée à accompagner les flux 
croissants des Marocains résidant à l’étranger lors du 
transit annuel effectué pendant la période estivale. Elle 
repose sur la mobilisation de parties prenantes publiques 
et privées, qui se sont organisées à travers un mode 
d’intervention collectif, coordonné par la Fondation. Des 
mesures d’accueil ainsi que des prestations dédiées sont 
activées du 5 juin au 15 septembre de chaque année. 
Leurs objectifs : améliorer les conditions d’accueil, 
faciliter le transit des membres de la communauté 
résidant à l’étranger et assister les personnes en situation 
de vulnérabilité. 

Interface principale de l’opération, la Fondation met en 
place ses 20 espaces d’accueil dédiés au niveau des 
points de transit au Maroc et à l’international (Italie, 
France et Espagne). Ils servent de cadres d’assistance 
humanitaire de proximité permanente (24h/24 et 7j/7), 
et sont gérés par des équipes d’assistantes sociales et 
d’un staff médical bénévole.

La solidarité envers les plus 
nécessiteux à l’heure du 
Ramadan
L’opération Ramadan est l’une des plus importantes 
initiatives solidaires menées par la Fondation. 
Celle-ci vise à apporter du réconfort aux catégories 
sociales les plus vulnérables à l’occasion du mois 
sacré du jeûne ; un mois symbole de partage et de 
générosité. La Fondation se mobilise pour apporter 
un soutien alimentaire à grande échelle, à une 
période de l’année où les besoins alimentaires sont 
plus importants et le poids financier plus lourd 
pour les familles démunies.

500 000 familles, dont 420 000 issues du milieu 
rural, bénéficient de la distribution de paniers 
alimentaires composés de produits servant à 
l’alimentation au cours du mois du Ramadan.

Placée à l’origine dans un cadre d’intervention 
ponctuel, l’action de la Fondation a intégré des 
opérations menées à grande échelle qui obéissent à 
une programmation annuelle. Elles se caractérisent 
par une mise en œuvre solidaire de l’action, grâce à 
la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés.  

Contribuer à rapprocher les 
services de santé des populations
Activé en 2003, ce programme vise la réduction des 
inégalités, à travers le renforcement de l’accessibilité 
aux soins et l’amélioration des prestations médicales 
en faveur des populations dans le besoin. Il cible les 
populations issues des régions rurales et montagneuses 
ainsi que des zones périurbaines qui souffrent du manque 
d’accès aux soins de santé de base. 

L’approche adoptée est de rapprocher les prestations 
médicales des populations, en fournissant une 
offre gratuite de soins primaires et d’interventions 
chirurgicales. Pour ce faire, la Fondation déploie des 
moyens logistiques et humains adaptés à une intervention 
multidisciplinaire (consultations et soins généralistes et 
spécialisés) mobile, qui se déplace de région en région. 

Le travail de proximité est réalisé grâce à des unités 
médicales spécialement équipées en appareils de 
diagnostic, en instruments et en consommables dans 
différentes spécialités. Il s’appuie également sur des 
partenaires - associations médicales, département de la 
Santé et autorités locales – qui permettent de garantir la 
pérennité du programme.  

Soulager les populations des 
zones enclavées affectées par 
le froid
Chutes importantes de neige, basses températures, 
vent glacé et persistance de ces facteurs créent des 
conditions de forte vulnérabilité sociale et de risque 
humanitaire. Du fait de leur éloignement et de leur 
manque d’accès notamment aux services de santé, 
les régions montagneuses et les localités rurales 
sont les plus affectées par le grand froid. 

Chaque hiver, la Fondation déploie le programme 
« Opération Grand Froid » : un dispositif 
d’intervention dédié à soulager les populations de 
l’impact du froid. 

Elle apporte une assistance humanitaire, sous forme 
d’un kit de denrées alimentaire et de couvertures, 
alloué à chaque famille issue des douars enclavés. 
Elle organise également, selon les situations de 
crise, des caravanes médicales afin d’apporter 
les premiers soins d’urgence, donner accès aux 
médicaments et évacuer les cas difficiles. Ces 
interventions sont menées en étroite collaboration 
avec le Ministère de l’Intérieur, les autorités locales 
et la Gendarmerie Royale.

Soutien alimentaire 
Ramadan  

Campagnes  
médicales

Opération  
Grand froid

Opération  
Marhaba

LES OPÉRATIONS 

Des actions  
de proximité  
et d’assistance 
solidaires
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ÉTHIQUE  
& GOUVERNANCE
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Une gouvernance portée par
Sa Majesté Le Roi Mohammed VI

Association d’utilité publique, la Fondation est dirigée par 
un Conseil d’Administration, présidé par Sa Majesté Le Roi 
Mohammed VI. Le Conseil d’administration est constitué par 
21 membres, issus de la société civile et du tissu économique 
marocains. Ils exercent leur fonction à titre bénévole et 
interviennent dans la conduite des plans stratégiques.  
Un Chargé de mission au Cabinet Royal, Coordinateur de 
la Fondation, assure la mise en œuvre des orientations 
stratégiques du Président, approuve les budgets et les 
plans d’actions, et veille au contrôle de gestion. 

Éthique et transparence

Dès sa création, la Fondation a appliqué une 
politique managériale, financière et comptable 
encadrée par des règles de transparence rigoureuses.  
Ces règles garantissent la crédibilité de ses programmes 
d’actions et l’efficacité de ses projets. À ce titre, les 
comptes de la Fondation sont régulièrement publiés et 
audités par des organismes indépendants. Chaque année, 
un audit externe de toutes les activités de la Fondation est 
réalisé, et est renforcé par un système de contrôle interne.   
Des procédures strictes de gestion et de pilotage sont 
scrupuleusement suivies pour assurer la bonne réalisation 
des projets.  

Une équipe pluridisciplinaire engagée 
au quotidien

Guidée par un véritable esprit d’appartenance et une forte 
adhésion aux valeurs de la Fondation, son équipe a réussi 
à développer une expertise unique et une forte capacité 
de mobilisation, notamment lors des grandes opérations 
humanitaires. Elle associe une riche expérience terrain et 
une ingénierie sociale avérée. De taille humaine, l’équipe 
est composée d’une cinquantaine de collaborateurs, 
qui interviennent par pôles d’expertise. Elle agit sous la 
supervision permanente du Coordinateur, membre du 
Conseil d’Administration. Polyvalents, les membres qui la 
composent sont mis à disposition par des membres du 
Conseil d’Administration.

Transparence dans la 
gestion, rationalité des 
méthodes, crédibilité 
dans la conception des 
projets et de leur mise 
en œuvre avec un suivi 
rigoureux pour en 
assurer la pérennité et 
l’efficacité.
Sa Majesté le Roi Mohammed VI 
Président de la Fondation Mohammed V pour la Solidarité
Novembre 2000

Beni Mellal-Khénifra

Dakhla-Oued-Eddahab

Darâa-Tafilalet

Fès-Meknès

Grand Casablanca-Settat

Guelmim-Oued Noun

Laâyoune-Saguia El Hamra

Marrakech-Safi

Oriental

Rabat-Salé-Kénitra

Souss-Massa

Tanger-Tétouan-Al Hoceima

Une gouvernance transparente  
et un fonctionnement souple
L’implication personnelle de Sa Majesté le Roi Mohammed VI et sa volonté d’agir efficacement pour les plus 
démunis, forment le socle de l’engagement de tous les membres de la Fondation.
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Contact
La Fondation Mohammed V pour la Solidarité

3, Rue Arrissani, Hassan, B.P : 4253, Rabat, Maroc 

Tél. : +212 (0) 5 37 26 36 37 /38 

Fax : +212 (0) 5 37 26 36 39 

solidarite@fm5.ma

www.fm5.ma
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